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AVANT PROPOS 

 
Composantes essentielles des réseaux de transports publics et de la desserte des territoires, les pôles 

dô®changes représentent tout autant pour les Franciliens une porte dôentr®e quotidienne sur leurs 
réseaux de transports publics quôun lieu de vie et dôactivit®.  

La qualité de conception de ces lieux dô®changes, leur intégration dans leur environnement,  lôefficacité 
de leur gestion et la diversité des services quôils peuvent offr ir aux voyageurs font partie d es 

fondements de la crédibilité des transports publics en Ile-de-France et de leur usage non subi.  Il  

sôagit de concevoir des p¹les dô®changes pour tous les types de déplacements et susceptibles dôoffrir 
aux voyageurs des garanties dôaccessibilité, de facilité dôusage, de confort et de sécurité.    

Avec la démarche partenariale du Plan de déplacements urbains dôIle-de-France, le STIF a placé 
lôam®lioration de lôintermodalit® au cîur de ses politiques dôinvestissements et de service : des 

schémas directeurs ont ainsi été élaborés sur lôinformation voyageurs, lôaccessibilit® des infrastructures 

¨ tous, ou lôam®nagement des gares. Cette ambition implique une démarche  spécifique et innovante 
sur les supports de lôintermodalit® que sont les Parcs Relais, les gares routières et les parcs à vélos 

dôacc¯s aux gares. Ceux-ci ne sont en effet pas seulement des lieux de transit et de flux de 
circulation : ce sont aussi des équipements publics au cîur de la vie locale, dont la gestion sôav¯re 

souvent complexe, et dont lôinsertion urbaine a un impact évident sur lôimage de la ville et des 
transports.  

Les Schémas directeurs élaborés par le STIF visent à répondre à ces enjeux en d®finissant ¨ lô®chelle 

de lôIle-de-France des politiques qui associent investissements et exploitation et qui prennent en 
compte la diversité des territoires et des besoins en déplacements.  

Outils opérationnels des Schémas directeurs, les cahiers de références ont vocation à assister les 
maitres dôouvrages d¯s les premi¯res phases dô®tudes et aux diff®rentes ®tapes de leurs projets. Ces 

documents ont été élaborés pour sôadresser tout autant aux ®lus quôaux techniciens, ainsi quô¨ tous 

les acteurs de lôinvestissement et de lôexploitation des équipements dôintermodalit® : leur implication et 
leur savoir-faire sont en effet lôune des clefs de la mise en îuvre des sch®mas directeurs. 

Côest par la mise en îuvre de politiques exigeantes en faveur de la qualité de service dans les  
transports publics que les ma´tres dôouvrage et le STIF, autorité organisatrice des transports en Ile-de-

France, seront en mesure dôoffrir aux Franciliens une mobilité de qualité à laquelle ils aspirent.   
 

 

 
 

Le Président du STIF, 
Le Pr®sident du Conseil r®gional dôIle-de-France, 

Jean-Paul HUCHON 
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y Une politique régionale dô®quipement, de 
service et de gestion des gares routières  

 
 

 

Partie intégrante du réseau de transport, les gares routières constituent un enjeu majeur 
en termes dôintermodalit®, de satisfaction des voyageur s et dôoptimisation du 

fonctionnement des servic es de transport collectif routier.   
 

 
Si le STIF  nôest pas ma´tre dôouvrage des gares routi¯res et ne d®signe pas les gestionnaires de ces 

équipements, il est compétent pour «  d®finir les modalit®s dôex®cution, les conditions 

g®n®rales dôexploitation et de financement des services  » des gares routières .  
 

Côest pourquoi, le STIF a jugé nécessaire de définir et de formaliser la politique régionale  
dô®quipement, de service et de gestion des gares routi¯res. Pour ce faire, il a engagé, en mars 

2008, une démarche dô®tude et de r®flexion, en concertation avec les collectivit®s locales, les 

transporteurs et les gestionnaires de gares routières. Cette d®marche sôest concr®tis®e ¨ travers 
lô®laboration du schéma directeur des gares routières  (SDGR), dont lôambition est dô°tre un 

document  de référence partagé  en Ile-de-France en matière de gares routières. Les orientations 
du sch®ma directeur et ses outils de mise en îuvre ont ®t® approuv®s lors du Conseil du STIF du 27 

mai 2009.    

 
Parmi les outils de mise en îuvre du schéma directeur, figure la réédition du cahier de références 

pour la conception, la réalisation et la gestion des gares routières en Ile -de-France. Le présent 
ouvrage présente donc les attendus du SDGR en la matière.  

 



 

 7 

C
h

a
p
it
re

 :
 P

ré
a
m

b
u

le
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

  

1ÕȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕÅ ÌÅ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ                           
(SDGR) en Ile-de-France ? 

 
Le schéma directeur des gares routières est un document formalisant la 
politique ÄÕ 34)& ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 
des gares routières.  ,Å 34)& ÌȭÁ ÁÐÐÒÏÕÖï ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄÕ 27 
mai 2009.  
 
Le schéma directeur des gares routières ÁÆÆÉÒÍÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅ ÒĖÌÅ ÄÅ 
ÌÁ ÇÁÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÃÏÍÍÅ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÐÒÉÍÏÒÄÉÁÌ ÄȭÉÎÔÅÒÍÏÄÁÌÉÔï ÅÎ 
ÔÁÎÔ ÑÕȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÓÕÐÐÏÒÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ Ôransports, espace 
ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÅÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÖÏÙÁÇÅÕÒÓ.  
 
Le schéma directeur vise deux objectifs principaux : 

 améliorer la qualité de service  ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ ÐÏÕÒ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 
atteignent, au minimum, un niveau standard. Un référentiel de 
qualité de service a été défini à cette fin. 

 ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ mise en accessibilité  
pour les personnes à mobilité réduite des réseaux de bus 
franciliens Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπρυȟ ÃÏÍÍÅ ÅØÉÇï ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉȢ 
 

Pour ce faire, le schéma directeur des gares routières a clarifié le rôle des 
acteurs et reconnu le ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌȭÁÃÔÅÕÒ 
cléȟ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓȢ ,Å 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 34)& a été redéfini en conséquence et 
permet :  
ï de soutenir les propriétaires  dans ce rôle,  
ï de lier investissement et gestion , ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ 

pérennité  des équipements réalisés et des contributions 
publiques ayant permis leur réalisation. 

 
Le schéma directeur des gares routières est un document opérationnel  à 
court terme permettant des améliorations concrètes dans le cadre 
législatif de 2009 , mais aussi évolutif . Il prend en compte les évolutions 
attendues en matière de mise en concurrence des transports publics 
franciliens et il devra intégrer les évolutions en matière de planification 
des déplacements en Ile-de-France (Cf. révision du PDU, finalisation des 
schéÍÁÓ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÖÏÙÁÇÅÕÒÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïɊȢ  
 

 



 

 8 

C
h

a
p
it
re

 :
 P

ré
a
m

b
u

le
  

 

y Le cahier de références : d es recommandations 
pour des gares routières de qualité, accessibles, 
fonctionnelles et pérennes 

 
 

Un projet de gare routière peut concerner la cr®ation dôune gare routi¯re nouvelle  dans une 
optique :  

ï dôaccueil dôune offre nouvelle ou restructur®e de transports collectifs routiers, 

ï dôam®lioration de la desserte dôun p¹le dô®changes : regroupement des arrêts pour une 
meilleure lisibilité, déplacement à proximité des accès aux quais ferrés... 

 
Il peut aussi concerner le r®am®nagement dôune gare routière existante  et être motivé par  : 

ï une volont® dôam®lioration dôune gare existante : mise aux normes dôaccessibilité pour les 

personnes à mobilité réduite, mise à niveau de la qualité de service... 
ï un besoin dôadaptation ¨ lô®volution de la demande ou de lôenvironnement : augmentation de 

lôoffre bus, modification des acc¯s, restructuration urbaine du quartier ou du p¹le 
dô®changes... 

 

Ainsi, ce cahier de référence s sôadresse principalement aux ma´tres dôouvrage qui 
souhaitent conduire un projet de gare routière , quôil concerne  une création, une 

extension, une réhabilitation lourde  ou  légère.  
 

Un premier cahier de références a été édité en 1999. Cette deuxième édition intègre les évolutions 
récentes, tant législatives (loi du 11 f®vrier 2005 pour lô®galit® des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées notamment) quôen mati¯re de planification 

régionale des transports publics, parmi lesquelles schéma directeur des gares routières approuvé par 
le Conseil du STIF en mai 2009, le sch®ma directeur de lôinformation voyageurs (SDIV), le schéma 

directeur de lôaccessibilit® (SDA), ainsi que la démarche de la révision du PDU lancée en 2008.  
 

Sans être un guide exhaustif ni exclusif, ce cahier de références doit permettre aux maitres dôouvrage 

des gares routi¯res dô®laborer, de r®aliser puis de g®rer des ®quipements qui satisfassent aux textes 
réglementaires, ainsi quôaux attentes et aux prescriptions du SDGR.  

 
Il formule un ensemble de recommandations , identifie des points de vigilance  sur lesquels une 

attention particulière doit être portée, propose des repères  et valorise les réalisations exemplaires  
des collectivit®s dans une optique dôam®lioration constante des projets qui émergent en Ile -de-France 

afin que les gares routières soient accessibles à tous, de qualité, fonctionnelles et présentant une 

qualité de service standard minimale et pérenne. 
 

 
Il se compose de trois parties :  

ï concevoir  une gare routière   
Cette partie propose un ensemble de recommandations sur la conception des gares routières : 
localisation, dimensionnement, configuration, accessibilité, qualité de service...   

ï gérer une ga re routière   
Cette partie porte sur les aspects de gestion : principaux postes de gestion à assurer, coûts, 

financements, modalités...  

ï en pratique, mettre en îuvre un projet de gare routière   
Cette dernière partie, plus opérationnelle, vise à apporter des éléments concrets sur 

lô®laboration, le portage, la mise en îuvre et le suivi du projet. Il pr®cise les conditions 
spécifiques au montage de tels projets en Ile-de-France. 

 
Une liste des sigles, un glossaire et un sommaire détaillé sont intégrés à la fin du document.  
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y Les gares routières franciliennes en 10 
questions clés 

 
 

1.  Quôest ce quôune 
gare routière ?  

Les gares routières sont définies, au sens du schéma directeur des gares 
routières, comme des infrastructures accueillant des lignes de 

transport collectif routier dont certaines peuvent être en 

terminus, implantées hors voirie et constituant des zones 
dô®changes. 

Les autres installations visant ¨ favoriser lôacc¯s aux transports publics 
(par exemple : regroupement de points dôarr°ts sur voirie ou gares 

routi¯res scolaires) sôinscrivent dans la politique dôam®nagement des 
points dôarr°ts.  

2.  Qui élabore la 
politique globale 

des transports  et 
en particulier 

celle concernant 

les gares 
routières ?  

Le STIF est lôautorit® organisatrice des transports en Ile-de-France. Il est 

compétent pour «  définir les modalit®s dôex®cution, les conditions 
g®n®rales dôexploitation et de financement des services » des gares 

routières.  

A ce titre, il a notamment établi un réf érentiel de qualité de service  

3.  Qui assure la 

maîtrise 

dôouvrage des 
gares routières  ?  

Les propri®taires, côest-à-dire, dans la plupart des cas les collectivités 

locales.  

4.  Quels sont les 

partenaires  ? 

Ils sont publics ou privés :  

ï le STIF (autorité organisatrice des transports, co-financeur) et  la 

Région Ile-de-France (co-financeur) 
ï les transporteurs routiers (avis sur le dimensionnement, le 

fonctionnement et les services) et lôexploitant de la desserte 
ferrée : la SNCF et/ou la RATP (®changes dôinformations pour la 

coordination bus x train et lôinformation aux voyageurs d®port®e) 
ï les autres collectivités et acteurs institutionnels (Département, 

structure intercommunale, CCI...) et porteurs de projet riverains 

(SEM, ville...) 
ï les représentants des usagers (FNAUT, APF...) 

5.  Qui finance la 
création, 

lôextension ou la 
rénovation des 

gares routières  ? 

Le STIF et la Région participent au financement de la création, de 
lôextension et de la r®novation, dans la limite de prix plafonds.  

Le propri®taire, ®ventuellement aid® dôautres collectivit®s, compl¯te le 
financement et en particulier ce qui relève du traitement qualitatif et de 

lôinsertion urbaine.  

6.  Qui gère les 

gares routières  ? 

Le propriétaire peut gérer en propre sa gare routière (régie) ou en confier 
la gestion ¨ un tiers dans le cadre dôun march® ou dôune d®l®gation de 

service public. 

La gestion des gares urbaines mono-transporteur peut être intégrée en 
partie dans les conventions dôexploitation de service r®guliers de 

voyageurs signées par le STIF et les transporteurs (contrats RATP et 
OPTILE de type II).  
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7.  Quelles sont les 
sources de 

f inancement de la 
gestion des gares 

routières  ? 

Plusieurs sources de financements sont mobilisables :  
ï des recettes li®es ¨ lôactivit® de la gare routi¯re : redevance 

de mise à disposition de services li®s ¨ lôexploitation des r®seaux 

de bus (« redevance au départ » payée par les transporteurs), et 
location dôespaces publicitaires et commerciaux essentiellement, 

ï des subventions publiques  du STIF : pour le maintien de la 
qualité de service, et pour les gares interurbaines multi 

transporteurs de plus de 75 000 départs annuels, pour la 
présence de personnel d'accueil et d'information  

ï la participation du propriétaire , en tant que ma´tre dôouvrage 

de la gare routière responsable de son maintien en état.  

8.  Qui peut utiliser 
la gare routière  ? 

Les transporteurs exploitant les lignes inscrites au plan de transport ont 
lôobligation dôutiliser les points dôarr°t situ®s en gare routi¯re. 

Des services privés peuvent aussi être accueillis en gare routière sous 

conditions définies localement (dimensionnement de la gare suffisant, 
redevance dôutilisation, ...) . 

9.  Quelles sont les 

évolutions 
introduites par le 

schéma directeur 
des gares 

routières  ? 

Les évolutions introduites en 2009 concernent principalement :  

 

ï la clarification du rôle des acteurs 
ï la contractualisation entre le STIF et les propriétaires des gares 

routi¯res qui porte ¨ la fois sur lôinvestissement et la gestion des 
gares routières, précisant leurs engagements réciproques 

(notamment  : qualit® de service dôune part, et participation 

financi¯re du STIF dôautre part) 
ï les financements dôinvestissement réactualisés  

ï lôintroduction dôun soutien financier annuel pour le maintien de la 
qualité de service 

10.  A quelles étapes 
associer le STIF  ? 

Le STIF doit °tre associ® lors de lô®laboration du projet mais aussi une fois 
la gare routière en service, avec en particulier : 

 
ï la pr®sentation dôun projet de faisabilit® technique et financi¯re 

dôune gare routi¯re 

ï la transmission des éventuelles modifications du projet après 
notification de la subvention et avant la demande de solde 

ï lôinformation ¨ lôoccasion des ®volutions des conditions de gestion 
ï la transmission dôun rapport annuel dôactivit® 

 
  

FOCUS  1 
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200 gares routières en Ile -de-France,  
ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÃÌï ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÍÏÄÁÌÉÔï, une 
diversité de situation   
 
 
 
 
,ȭ)ÌÅ-de-France compte environ 200 gares 
routière s, existantes ou en cours de 
réalisation. Ces gares se situent pour deux 
ÔÉÅÒÓ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ ÅÎ grande  couronne . 
Elles recouvrent des situations diverses tant 
ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÑÕÅ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎȟ ÄÅ 
qualité de service, de domanialité ou encore 
de modalités de gestion. 
 
 
Les gares routières sont des 
ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÆÁÃÉÌÉÔÅÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ 
transports collectifs routiers. E spaces 
hors voirie, elles constituent un 
ensemble repérable et coordonné, 
comprenant a minima des espaces de 
ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÄÅ 
transport public et des espaces de 
ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅÓ ÖÏÙÁÇÅÕÒÓȢ  
 
 
} la gare routière la plus répandue se caractérise par  : 
ï un aménagement hors voirie de plus de 4 postes à quai (8 en moyenne), réalisant moins de 250 000 départs 

annuels (85% des gares existantes),  
ï ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÁÕx exploitants et/ou aux usagers, 
ï ÕÎÅ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐĖÌÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ɉωπϷ ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓɊ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÓÏÕÖÅÎÔ ÕÎÅ ÇÁÒÅ 

ferrée RER et/ou Transilien (80% des gares routières incluses dans un ÐĖÌÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ). 
 
 
} deux principaux types de gares routières  : urbaines et interur baine  
ï les gares routières de type « urbain »,  ÃÏÎÓÔÉÔÕÁÎÔ ÕÎ ÎĞÕÄ ÍÁÊÅÕÒ ÐÏÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÌÅÓ ÄÅÓÓÅÒÖÁÎÔȢ #ÅÓ 

gares routières, qui représentent environ la moitié des gares de plus de 4 postes à quais, sont plutôt 
desservies par un transporteur ÕÎÉÑÕÅȟ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÅ ÄÅ ÌÁ RATP ou appartienne à OPTILE. Le transporteur 
assure en général en gare routière la régulation du réseau et une partie des tâches de gestion de la gare 
routière (coordination des mouvements, information voyageurs...). Les gares routières de type urbain se 
rencontrent principalement en petite couronne ou au niveau des pôles urbains (villes nouvelles notamment) 
de grande couronne. 

ï les gares routières de type « interurbain » , constituant un point de rabattement des lignes assurant des 
dessertes pôle à pôle ou de plus longue distance. Ces gares routières accueillent plusieurs transporteurs. Ce 
type de gare routière se rencontre généralement en grande couronne. 

 
} un maillon clé dans la chaîne de déplacement  
La gare routière est un maillon dans une chaîne de déplacements plus complète. Pour les trois-quarts des voyageurs, 
elle constitue de plus un lieu de correspondance entre deux transports en commun  (*)  :  

- en moyenne 40% des montants en gare routière sont en correspondance bus-bus, 
- en moyenne 35% des montants en gare routière sont en correspondance mode lourd-bus. 

,ÅÓ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÄȭÕÎÅ ÇÁÒÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȟ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÖÏÃÁÔÉÏÎȢ 
 

Le moment de la correspondance est généralement considéré par les voyageurs comme une contrainte lors de leur 
déplacement. ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ ÁÐÐÁÒÁÉÔ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔ ÃÏÍÍÅ ÕÎ ÅÎÊÅÕ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔ 
pour réduire la pénibilité ressentie par les usagers au cours de leur déplacement. 
 
* Source ȡ ÅÎÑÕðÔÅ ÍÅÎïÅ ÅÎ φττό ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 3$'2 ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÄÅ φω ÇÁÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ ÆÒÁÎÃÉÌÉÅÎÎÅÓ  

Les gares routières en Ile-de-France en 2008 
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Concevoir une gare 
routière  
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1. Où implanter une gare routière ?  

 
 

,Å ÃÈÏÉØ ÄÅ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ logique de projet  intégrant un 
ensemble de paramètres :  
ï recherche de la plus grande proximité avec le générateur desservi , le plus souvent les 
ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÑÕÁÉÓ ÄȭÕÎÅ ÇÁÒÅ ÆÅÒÒïÅȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ, par exemple, ÄÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÄȭÕÎ ÃÅntre 
ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ÏÕ ÄȭÕÎ ÈĖÐÉÔÁÌȟ  

ï disponibilité foncière, 
ï accessibilité des lignes de transports routiers  dans une optique de temps de parcours les 

plus courts et les plus fiables possibles ainsi que de maîtrise des coûts ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ 
ï insertion urbaine  visant  la  ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÌÉÅÕ ÄÅ ÖÉÅ ÅÔȾÏÕ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ 

structurant et valorisant pour le quartier, la ÌÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ, la limitation des 
nuisances sur le voisinage. 

 

 
 

 

y Une localisation au plus près du générateur 
desservi 

 

 

La grande majorité (90%) des gares routières franciliennes fait partie dôun p¹le dô®changes 
comprenant une desserte ferrée. De ce fait, lôint®gration de la gare routi¯re au sein du pôle 

dô®changes est un enjeu majeur .  
 

En outre, la part des usagers utilisant la gare routière comme rabattement sur le mode lourd peut être 

très élevée. Si, en moyenne, 35% des montants en gare routière sont en correspondance mode lourd 
ï bus, cette part peut être beaucoup plus élevée dans les gares routières particulièrement polarisées 

sur le mode lourd : 90% à Orsay le Guichet, 60% à Achères ou encore à Corbeil Essonnesé (Source : 
enqu°te men®e en 2008 dans le cadre de lô®laboration du SDGR aupr¯s des montants de 25 gares 

routières franciliennes). 

 
Aussi, il importe de faciliter les correspondances entre mode routier et mode ferré en termes de 

lisibilit® et de confort du cheminement, dôinformation, etc. 
 

Dans le cas des gares routi¯res nôappartenant pas ¨ un p¹le dô®changes, lôenjeu majeur en termes de 
localisation est la proximité de la gare routière avec les accès piétons au générateur principalement 

desservi : entr®e/sortie dôun h¹pital, dôun centre commercialé 

 

a.  Un aménagement à proximité des accès aux quais ferrés  

 
Pour minimiser lôimpact des correspondances sur le ressenti des voyageurs, il est souhaitable que 

les cheminements entre les différentes composantes du pôle soient physiquement les plus 

courts possibles . En particulier, la proximit® entre la gare routi¯re et lôacc¯s ¨ la desserte ferr®e est 
un crit¯re essentiel permettant de minimiser lôimpact des correspondances sur le ressenti des 

voyageurs. Lôorganisation de correspondances sans travers®es pi®tonnes permet aussi de s®curiser les 
cheminements des voyageurs.   
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En cas de dénivelés au sein du pôle, des liaisons mécaniques  efficaces pourront permettre de 
r®duire lôimpact des correspondances :  

ï les ascenseurs permettent de rendre accessibles les équipements aux personnes à mobilité 
réduite,  

ï les escaliers mécaniques sont des éléments de confort à destination du plus grand nombre.  
 

Il est cependant recommandé de veiller ¨ nôimplanter des liaisons m®caniques que dans le cas o½ une 

autre solution, plus légère et plus fiable, nôaura pu °tre trouvée. En effet, le bon fonctionnement de 
tels équipements nécessite des moyens importants en phase de gestion (coût de la maintenance mais 

aussi veille technique et gestion des dysfonctionnements...), et l eur indisponibilité, même de courte 
durée, dégrade temporairement lôaccessibilit® des r®seaux.  

 

 

b.  Visibilit® et lisibilit® de lôimplantation de la gare routi¯re dans 
le p¹le dô®changes 

 

Lôimpact des correspondances sur le ressenti des voyageurs peut ®galement °tre att®nu® en 

permettant une visibilité oculaire directe des différentes composantes du pô le dô®changes 
entre elles . Visualiser la gare routière depuis le bâtiment voyageurs de la gare ferrée par exemple 

permet au voyageur dôorganiser mentalement sa correspondance, et de ressentir plus justement le 
temps de correspondance et la complexité du parcours. 

 

A défaut de cette covisibilité des composantes, un soin particulier doit être apporté au jalonnement 
et à la signalétique , en particulier dans les grands p¹les dô®changes complexes.  

 
 

 
 

y Prendre en compte lôacc¯s des transports 
publics routiers  

 
 

Le choix de localisation dôune gare routi¯re doit prendre en compte lôaccessibilit® du site par les 

transports collectifs routiers , afin autant que de possible : 
ï de r®duire les temps dôacc¯s ¨ la gare pour les voyageurs, 

ï de garantir un maximum de régulari té des réseaux de bus, pour lesquels les gares routières 
sont souvent des points de départ des lignes,  

ï de minimiser les kilomètres supplémentaires engendrés par la desserte de la gare routière et  

le retournement des lignes en terminus.  
 

Inscrire la gare ÒÏÕÔÉîÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÐĖÌÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ 
Positionner la gare routière au plus proche des accès aux quais ferroviaires est 
ïÖÉÄÅÍÍÅÎÔ ÓÏÕÈÁÉÔÁÂÌÅ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÍÏÄÁÌÉÔïȟ ÍÁÉÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÓÉ 
ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÍÏÄÅÓ Á ÁÕÓÓÉ ïÔï ÐÅÎÓï : la gare routière ne doit pas être 
utilisée comme espace de dépose ou reprise des voyageurs en voiture, ni devenir 
ÄÅ ÆÁÉÔ ÌÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÄȭÁÃÃîÓ ÄÅÓ ÐÉïÔÏÎÓ. 
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Cet aspect est particulièrement important pour les lignes en passage , les « détours » 

éventuellement nécessaires à la desserte de la gare routière impactant directement les temps de 
parcours de la correspondance et, au-delà, de lôensemble de la ligne. 

 
Mais il lôest tout autant pour les lignes en terminus , dont le retournement  doit être assuré à 

proximité immédiate de la gare routière. Dans le cas contraire,  côe sont la régularité, les temps de 
parcours de lôensemble de la ligne, et par cons®quent lôoffre de la ligne qui sont alors dégradés. 

   

Il importera donc dôexaminer le tracé des lignes de bus et cars  en amont de la gare routière . 
Il pourra être nécessaire de dédoubler  la gare routi¯re de part et dôautre des voies ferr®es ou dôisoler 

un arrêt du reste de la gare  par exemple. Dans ces cas là, une attention particulière sera portée au 
jalonnement et ¨ lôinformation des voyageurs.  

 

Dans certains cas, il pourra être utile de réfléchir, en concertation avec les gestionnaires de voirie 
compétents, à des évolutions locales du plan de circulation  permettant de faciliter lôacc¯s des 

transports collectifs à la gare routière : inversions de sens unique, cr®ation dôun contre-sens busé 
 

 
 

y La recherche dôespaces disponibles 
 

 
Les projets de création ou de déplacement de gares routières (Cf. projet de restructuration urbaine ou 

de p¹le dô®changes) n®cessitent dôexaminer la question du foncier :  
ï où sont les terrains potentiellement disponibles ? quelle est leur superficie et leurs 

caractéristiques géométriques par rapport aux girations des bus ? quels sont leurs accès 

possibles à la voirie ? 
ï sous quelles modalités la collectivité peut-être les acquérir ? (Cf. coûts, délais...) 

ï quelles possibilités de retournement des lignes peuvent-ils offrir pour lôexploitation des lignes 
en terminus ? 

ï quelles sont les contraintes techniques et financières liées à leur aménagement ? (Cf. 
d®pollution, d®molition dôam®nagements existants, d®placements dô®quipements n®cessaires ¨ 

lôexploitation du domaine ferroviaire ...)  

 
Pour traiter cette question, il sera n®cessaire dôavoir pr®c®demment d®fini les objectifs de 

positionnement dôun point de vue des fonctions de transport et dôavoir dimensionn® dans les grandes 
lignes la gare routière.  

 

 

Cas des terrains SNCF, RFF ou RATP : 
0ÒîÓ ÄȭÕÎÅ ÇÁÒÅ ÆÅÒÒïÅȟ ÉÌ ÐÅÕÔ Ù ÁÖÏÉÒ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔïÓȟ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÁÐÐÁÒÅÎÔÅÓȟ 
ÑÕÉ ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÕÔÉÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÇÁÒÅ 
routière.  
La première étape consiste à identifier la domanialité  de ces terrains. 
Une concertation  ÁÖÅÃ ÌÅÕÒ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÓȭÁÖîÒÅ ÅÎÓÕÉÔÅ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ ÐÏÕÒ 
évaluer leur disponibilité, dresser le bilan des contraintes, conforter 
ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÕÓÁÇÅÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÅÔ ÆÁÉÒÅ ÐÁÒÔÁÇÅÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄȭÕÎ ÔÅÌ 
positionnement de la gare routière dans le fonctionnement du ÐĖÌÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ 
en général.  
%ÎÆÉÎȟ ÉÌ ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÏÐÐÏÒÔÕÎ ÄȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÕÎ transfert de domanialité  
(cession, occupation temporaire...) au profit de la collectivité porteuse du 
projet. Les modalités sont à examiner localement, au cas par cas, en fonction 
de la stratégie des propriétaires fonciers et des collectivités. 
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y Penser lôinsertion urbaine dès le choix de la 
localisation de la gare routière 

 
 

a.  Les pr incipales approches  

 
 

En Ile-de-France, deux types dôapproches sont le plus souvent développées : la gare routière 
comme composante pleinement int®gr®e ¨ un p¹le dô®changes et/ou la gare routi¯re comme espace 

urbain structurant pour le quartier dans lequel elle sôins¯re.  

 
La gare routière peut être conçue comme une composante int®gr®e au p¹le dô®changes. Dans ce 

cas, côest le p¹le dans son ensemble qui b®n®ficie dôun traitement homog¯ne et de qualit®. Lôobjectif 
est alors de singulariser le pôle dans le tissu urbain pour permettre une identification et une 

valorisation  du p¹le dô®changes comme infrastructure clé des transports publics. 
 

Pour parvenir à cet objectif, il est , par exemple, envisageable :  

ï de concevoir, dôun point de vue architectural, le p¹le dô®changes comme un tout  : même 
b©timent, m°mes ®l®ments dôarchitecture (marquises,é)é 

ï de concevoir le traitement des espaces de manière homogène : même gamme de mobilier, 
même charte graphique pour la signalétiqueé 

ï de doter le p¹le dôun ®l®ment ç signal » dans le paysage urbain : m©t, arche dôentr®eé 

 
Généralement, dans ces cas, la gare routi¯re est implant®e au cîur du p¹le dô®changes. 

 
La gare routière peut aussi être conçue comme espace public intégré au quartier.  Dans ce cas, la 

localisation et le traitement de la gare routière permettent dôen faire un v®ritable espace public pour le 
quartier dans lequel elle sôins¯re et/ou assurant des liens avec les quartiers environnants. La gare 

routière est alors perçue comme un « morceau de ville » permettant éventuellement de remplir 

dôautres fonctions que celles strictement liées au transport public  : mail, placeé (Cf. focus n°3 ï 
Chelles) 

 
 

 

  
FOCUS  2 
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Gare routière de Lieusaint -Moissy-Cramayel : 
ÌȭÁÆÆÉÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐĖÌÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÐÅÕ 
dense 
 
 
Commune : Lieusaint -ÁÉÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : SAN de Sénart 

Réalisation : 1998 (subvention)  Partenaires : STIF et Région Ile-de-France 

 
 
Le pôle de Lieusaint-Moissy-Cramayel 
est situé en Seine-et-Marne, à Lieusaint 
dans un milieu peu dense  situé à 300 m 
ÅÎÖÉÒÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÅ -ÏÉÓÓÙ 
Cramayel. 
 
Le pôle constitue un ensemble 
particulièrement homogène et 
compact  constitué principalement de la 
gare ferrée (RER D), de la gare routière 
ÅÔ ÄȭÕÎ Parc Relais. 
 
 
 
 
 
Deux partis pris ont été retenus pour ce pôle  :  
 
} celui de la compacité.  
 
Toutes les composantes du pôle sont 
implantées en continuité  : continuité 
horizontale entre la gare routière et le 
bâtiment voyageur de la gare ferrée, continuité 
verticale entre le Parc Relais et la gare routière 
(implantée au-dessus du Parc Relais).  
 
  
 
 
} ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï 
 
Le traitement du ÐĖÌÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ a été conçu comme un tout homogène que ce soit :  
ï ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ Ìȭarchitecture  (cf. unité 

entre le bâtiment voyageurs de la gare 
ferrée et la marquise des abris voyageurs 
de la gare routière) 

ï au niveau du mobilier urbain  (Cf. 
utilisation du mobilier urbain type SNCF 
en gare routière) 

ï au niveau de la signalétique  
ï au niveau des matériaux  
  
 

 

 

 
  

Gare RER  

Gare routière  

Passerelle de la gare RER  

Bourg de Moissy  
Cramayel  

Gare routière  

Gare routière  

Passerelle de la gare RER  

Parc Relais  Parc Relais  

Gare routière  

Bâtiment voyageurs 
de la gare RER  

Auvent et abri en g are routière  
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Gare routière de Chelles : 
la gare routière comme lien urbain  
 
 
Commune : Chelles -ÁÉÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : Ville  

Réalisation : 2006 (subvention)  Partenaires : STIF et Région Ile-de-France 

 
 
La gare routière de Chelles est située en 
Seine-et-Marne, sur la commune de 
Chelles et au niveau de la gare de Chelles 
Gournay (RER E et Transilien). La gare 
routière accueille près de 7 000 
montants/jour.  
 

La gare routière a été conçue comme un mail permettant de relier la 
gare ferrée au centre-ville et au parc adjacent. Mail urbain, la gare 
routière constitue également une place publique sur laquelle donne le 
marché récemment rénové. De ce fait, ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÎÅ 
remplit pas uniquement une fonction liée à la desserte en transports 
ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ cheminement public, emprunté par 
des passants non voyageurs. 
 
Outre ce parti ÐÒÉÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÌÁ ÇÁÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ Á ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÕÎÅ 
volonté de forte qualité architecturale et paysagère . Le mobilier, les 
matériaux et la végétalisation sont en effet de particulièrement bonne 
qualité. 

 

FOCUS  3 

Gare ferrée  

Gare routière  

 # centre-ville  # 

Marché  

V
u
e
s 

d
e

 la
 g

a
re

 r
o
u
tiè

re
 



 

 21  

C
h

a
p
it
re

 :
 C

o
n

c
e

v
o

ir 
u
n
e

 g
a

re
 r

o
u

ti
è

re
 

b.  Lôint®gration des gares routières dans des ouvrages complexes  

 
 

La plupart des gares routi¯res sont implant®es ¨ niveau et ¨ lôair libre. Dans certains contextes urbains 
contraints ou de développement économique, il pourra néanmoins apparaitre opportun de concevoir la 

gare routière selon des configurations plus complexes .  
 

Par exemple :  

 en cîur dôensemble immobilier (ex : gare routière située au niveau de la station de métro 

Eglise de Pantin) 
 sur dalle (ex : gare routière du pôle de Lieusaint-Moissy-Cramayel) 

 sous dalle, à niveau (ex : gare routière du pôle de Cergy Préfecture) ou en souterrain (ex : 

gare routière souterraine du pôle de Saint-Quentin-en-Yvelines) 

 
Ces configurations permettent avant tout de gagner en densité  urbaine autour du pôle 

dô®changes (Cf. enjeux de développement durable). Elles peuvent aussi parfois être une solution 

efficace pour permettre de localiser la gare routière au plus près des générateurs desservis .  
 

De telles configurations, plus couteuses en investissements,  peuvent dans ce cas  permettre de 
dégager des charges foncières pour financer les surcoûts liés aux ouvrages de la gare routière. 

 

Il est cependant nécessaire de souligner que de telles implantations ne permettent généralement pas 
dôenvisager des extensions ult®rieures. Dans ce type de projets, la faisabilité financière, technique et 

le calendrier de réalisation de la gare routière sont par ailleurs rendus indissociables du projet urbain  
avec lequel la gare routière a été conceptuellement imbriquée.  

 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
  

 De telles implantations entrainent généralement des surcoûts très 
impo rtants dans le fonctionnement de la gare routière . Dès la conception, 
les charges de fonctionnement supplémentaires doivent être identifiées. Par 
exemple ȡ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÃÈïÉÔï ÄÅÓ ÄÁÌÌÅÓȟ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÖÅÎÔÉÌÁÔÉÏÎȟ ÄÅÓ 
ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÍïÃÁÎÉÑÕÅÓȣ  

Par ailleurs les gares routières sous dalle ou en souterrain sont 
généralement, ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÍÂÉÁÎÃÅȟ ÐÅÕ ÁÔÔÒÁÃÔÉÖÅÓ. La valorisation de tels 
espaces est possible grâce à des efforts importants de qualité de service. Le 
Terminal Jules Verne à La Défense est un exemple de valorisation de gare 
routière sous dalle. Une telle valorisation est néanmoins génératrice de 
surcoûts importants ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÍïÓÅÓÔÉÍÅÒ ÄîÓ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅ 
ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅȢ  

#ȭÅÓÔ ÁÕ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ ÑÕȭÉÌ ÒÅÖÉÅÎÄÒÁ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ 
financement de ces surcoûts.  
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2. Comment dimensionner et optimiser le 
fonctionnement de la gare routière  ?  

 

 
,Á ÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ gare routière nécessite une étude spécifique du 
projet qui prenne en compte son contexte propre et ses spécificités, en particulier : 
ï ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ : secteur plus ou moins dense, proximité de générateurs de 

déplacements, ... 
ï le type de desserte : lignes à caractère urbain ou périurbain, importance des lignes en terminus 

et en passage, accueil de services privés, ... 
ï ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÏÆÆÒÅ : nombre de lignes, fréquence des dessertes, ...  
ï ÌȭÕÓÁÇÅ : nombre de voyageurs, heure de pointe, ... 
ï ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭïÃhanges dominants : bus x bus, bus x train, ... 
 
Le dimensionnement, la configuration  ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ des gares routières doivent être 
pensés de concert, en intégrant Ìȭensemble des ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌÁ 
vocation de la gare.  
Ainsi, sont présentés ici successivement les principaux éléments à prendre en compte, sachant que, 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȟ ÃȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ démarche itérativ e ÑÕȭÉÌÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÁÎÁÌÙÓïÓȢ  
 
 
 
 

y Dimensionnement 
 
 

La recherche dôun juste dimensionnement sôinscrit dans un double objectif :  
ï r®pondre aux besoins des voyageurs et de lôexploitation des lignes, 

ï optimiser le fonctionnement de la gare et de lôespace disponible. 
 

Le calcul du dimensionnement est propre à chaque gare routière : le projet de gare routière  présenté 

au STIF et à la Région en vue dôun financement devra justifier des choix de dimensionnement, en 
fonction notamment des éléments énoncés dans le cahier de références. 

 
 

a.  Une gare routi¯re d®di®e ¨ lôaccueil des transports collectifs 
routiers  

 

La gare routière a pour objet principal de répondre aux besoins liés à la desserte en transports en 
commun routiers : besoins des voyageurs, besoins des transporteurs. Si elle est intégrée, dans 90% 

des cas, ¨ un p¹le dô®changes, lôespace de la gare routi¯re ne doit pas  devenir un lieu 

dôaccueil dôautres fonctions (taxis, vélos, dépose-reprise des automobilistes...).  
 

En outre, la gare routière doit être un lieu où les temps de parcours des bus et cars sont garantis, où 
les conditions dôaccostage permettent en permanence lôaccessibilit® des PMR et o½ les d®placements 

des voyageurs sont sécurisés. R®duire le nombre dôutilisateurs de la gare routi¯re, côest limiter le 

risque de conflits dôusages.  
 

Ainsi, dans tous les cas, le dimensionnement de la gare routière doit être basé sur les 
besoins du transport public routier . Lôensemble des services inscrits au plan de transport et des 

services délégués peut être pris en compte : lignes régulières, services urbains, transport à la 

demande, transport scolaire...  
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Dans le cas dôune desserte par des lignes de transports collectifs privées  (navettes hôtel ou car 

dôentreprise par exemple), la gare routi¯re pourra °tre dimensionn®e pour les accueillir mais sous 
conditions, notamment : 

ï de participation au financement de lôinfrastructure et de sa gestion,  
ï de respect du règlement intérieur.  

 
En ce qui concerne les taxis , le positionnement de cette fonction sera recherch® ¨ lô®chelle du p¹le 

dô®changes. Leur accueil en gare routière sera toléré si dôautres emplacements moins contraignants 

pour lôexploitation de la gare routi¯re et pour la s®curit® des voyageurs nôauront pu être trouvés. 
Comme pour les services privés, ils devront dans ce cas contribuer, directement ou indirectement, au 

financement de la gestion de la gare routière.  
 

Les itinéraires des vélos , pour des raisons de sécurité, ne doivent pas être non plus intégrés dans la 

gare routière, ni sur les chaussées, ni sur les quais. Leur accès à la gare routière, et le cas échant à la 
gare ferroviaire, ainsi que leur stationnement doit aussi être pensé à lô®chelle du p¹le dô®changes.  

 
Les véhicules particuliers , en circulation, arrêt ou stationnement , ne sont pas admis dans la gare 

routière.  
 

Lôacc¯s des convoyeurs de fonds et des véhicules de livraison devra être étudié au cas par cas. 

 

b.  Le dimensionnement des besoins dôexploitation 

 

Le premier critère permettant de dimensionner une gare routière est le nombre de postes à quai 
théoriques nécessaires pour accueillir dans de bonnes conditions les lignes desservant la gare 

routière. 
 

Le nombre de postes à quai théorique est déterminé en fonction :  
 du nombre de lignes  desservant la gare routière 

 de la répartition entre lignes en passage et lignes en terminus  

 du nombre de mouvements par ligne en heure de pointe  

 des besoins de régulation d es exploitants , notamment pour les lignes en terminus, 

 

Si lôensemble de ces ®l®ments doit °tre int®gr® dans le calcul de dimensionnement, seul 

lô®tablissement dôun diagramme des mouvements ¨ lôheure de pointe  la plus chargée  
permettra de déterminer pr®cis®ment les besoins. Côest sur cette base que pourra ensuite °tre pr®cis® 

le nombre de postes à quais nécessaires, ce dernier pouvant varier en fonction de la configuration et 
de lôam®nagement envisag®s (Cf. par exemple : mutualisation des quais ou cr®ation dôun quai de 

descente commun).  

 
 

Exemple de diagramme des mouvements en heure de pointe (Source : Gares routières, guide de recommandations, CETUR) 
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Des espaces en gare routière pourront être prévus pour accueillir le personnel des transporteurs : 

salle de repos, toilettes (Cf. chapitre services offerts li®s ¨ lôexploitation). 
 

c.  Le dimensionnement pour les voyageur s 

 
Le dimensionnement de la gare routière doit de plus intégrer les besoins des voyageur s :  

 en termes de cheminements : dimensionnement de la largeur des quais, des traversées 

piétonnes, des acc¯s (souterrains, liaisons m®caniquesé) 
 en termes dôespaces dôattente : dimensionnement des abris voyageurs et des salles 

dôattentes, nombre dôassisesé 

 en termes de services : nombre de guichetsé 

 

d.  Anticiper lôaveniré sans pour autant sur- dimensionner  

 

Pour permettre une relative pérennité aux projets de gares routière s, il est n®cessaire dôenvisager 
le dimensionnement en intégrant les évolutions de desserte projetée à court terme .  

 
En cas dô®volution inscrite au plan de transport de la desserte de la gare, le projet pourra intégrer les 

besoins supplémentaires.  

 
Pour les projets dô®volution de desserte moins aboutis, des solutions intermédiaires pourront être 

envisagées.  
 

Une ®volution ult®rieure de lôimplantation des postes ¨ quai peut °tre envisag®e Par exemple, un quai 

accueillant initialement trois postes à quai standards peut être aménagé à terme pour accueillir deux 
postes à quais pour véhicule articulé. 

 
Afin dôanticiper lôavenir, une réserve foncière peut également être constituée en continuité avec la 

gare routière. Une telle réserve foncière peut être valorisée par un paysagement ou une utilisation 
provisoire. Son aménagement et son intégration à la gare routière pourra donner lieu à une 

subvention au titre de lôextension de la gare routi¯re. 

 
 

 

y Configuration  et aménagement 
 

a.  Trois types principaux dôimplantation des postes ¨ quais 

 
Trois types principaux dôimplantation des postes à quai peuvent être envisagés : implantation 

resserrée, implantation semi-lâche et implantation lâche. 

 
,Á ÇÁÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄïÄÉïÓ ÁÕ 

stockage des véhicules, cȭÅÓÔ-à-dire au stationnement longue durée des bus ou 
des cars qui ne sont pas en service commercial.  
,ȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÎЈτυ-2497 du 24 octobre 1945 sur la réglementation des gares 
routières précise que «  les emplacements spécialement affectés au garage (...) 
des véhicules (...) appelés à desservir une gare routière de voyageurs ne font pas 
partie de la gare ». 
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Selon le type dôimplantation, tout ou partie des manîuvres dôaccostage et de lib®ration des postes ¨ 

quais est envisageable. 
 

 
Implantation 

resserrée  
Implantation semi -

lâche  
Implantation lâche  

 

 
 

 
Arriv®e dôun v®hicule 
entre deux autres 
véhicules 

Impossible Impossible Possible 

Sortie dôun v®hicule entre 
deux autres véhicules 

Impossible Possible Possible 

 

Les implantations de type resserré et semi-lâche sont des implantations linéaires : les postes à quais 
sont aménagés en file, de manière rectiligne les uns par rapport aux autres.  Une implantation de type 

resserré est plus adaptée aux lignes en terminus, dans la mesure où elle génère une rigidité 
particuli¯re dôexploitation dans lôordre de d®part des v®hicules ¨ lôarr°t.   
 

Lôimplantation de type l©che peut être aménagée de manière linéaire, ou bien avec des redans. La 

configuration en redans permet notamment un meilleur positionnement des véhicules par rapport à 
lôorganisation g®n®rale des diff®rents postes ¨ quais dans la gare routi¯re, mais aussi un meilleur 

alignement du véhicule par rapport au quai pour la montée des voyageurs, plus particulièrement des 

personnes à mobilité réduite.    
 

Dans tous les cas, le dimensionnement des implantations de poste à quai doit correspondre au gabarit 
des véhicules accueillis (les dimensionnements usuels sont rappelés en annexe). 

 

b.  Trois configurations principales pour les quais  

 

Il existe principalement trois types de configurations  des quais en gare routière : 
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Le STIF ne souhaite pas, pour des raisons de sécurité, que les gares routières prévoient une 
circulation en marche arrière pour accéder ou quitter les postes à quais. De ce fait, certaines autres 

configurations possibles de gares routières (gares routières à alvéoles notamment), souvent plus 
adaptées à des dessertes périurbaines non cadencées, ne sont pas envisageables en Ile-de-France.  

 

c.  De multiples variantes possibles  

 

Les choix de configuration et dôimplantation des postes ¨ quais sont relativement indépendants. De ce 
fait, de nombreuses combinaisons peuvent être envisagées . 
 

Par exemple, une gare routière configurée avec des quais latéraux peut avoir des postes à quais 

implantés de manière resserrée, semi-lâche ou lâche.  
 

De plus, plusi eurs configurations et plusieurs types dôimplantation peuvent °tre combin®s 

sur une même gare routière . Par exemple, un quai central et un quai latéral peuvent être 
implant®s dans une m°me gare routi¯re. Ou encore, au niveau dôun m°me quai, plusieurs types 

dôimplantation des postes ¨ quai peuvent °tre alternés. 
 

d.  Trois exemples «  classiques  »  

 
} Exemple de gare routière en épis  : Mantes la Ville  

 
Cette gare routi¯re, situ®e au niveau du p¹le dô®changes de Mantes-la-Jolie, est composée de 10 

postes à quai, dont 6 disposés en épis. Elle accueille environ 125 000 départs annuels. 
 

 
 

Les points forts  de cette gare routière portent essentiellement sur les aspects li®s ¨ lôexploitation 
et ¨ la lisibilit® de lôaffectation des postes ¨ quais. Lôacc¯s aux postes ¨ quai est immédiat 

depuis la voie de circulation bordant la gare routière, la sortie de la gare routière est également 

particulièrement aisée, que ce soit pour les véhicules en passage ou en terminus (Cf. giratoire 
permettant le retournement). La configuration en épis offre de plus des possibilités de régulation au 

niveau de chacun des postes à quai. 
 

Les points faibles  propres à cette configuration de gare routière portent sur les cheminements 

piétons . Cette configuration multiplie en effet les traversées piétonnes, aussi bien au niveau des 
liaisons internes à la gare routière comme quôau niveau de la liaison avec le mode lourd ou le tissu 

urbain environnant. La multiplication des traversées piétonnes entraine de plus, du fait de la 
nécessaire mise en accessibilité de ces traversées, un allongement important de la longueur de 

chacun des quais. 
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} Exemple de gare routière avec un quai central : gare routière de Château de Vincennes  

 
Cette gare routière, est située au niveau du métro Château de Vincennes et est composée dôun quai 

central. Il sôagit dôune gare routi¯re relativement importante, puisquôelle accueille plus de 230 000 
départs annuels. 

 

 
 

 
Lôun des points forts  de cette gare routière et de ce type de configuration porte sur les 

cheminements piétons . En particulier, pour les cheminements internes  à la gare routière, 

aucune travers®e nôest n®cessaire. Ce type de configuration est donc particuli¯rement adapt®e dans le 
cas de gares routières accueillant de nombreux échanges bus-bus. Dans certains cas, la liaison avec le 

mode lourd peut également être optimisée en aménageant un accès au mode lourd sur le quai. Ceci 
est le cas par exemple à Château de Vincennes, des accès directs au métro étant implantés sur le quai 

central de la gare routière.  
 

Les points faibles  propres à cette configuration de gare routière portent principalement  :  

ï sur la nécessité de cisaillement  pour les véhicules accédant ou sortant de la gare routière 
(cf. n®cessit® dôaccostage au niveau de la porte droite du v®hicule). 

ï sur les liaisons piéto nnes avec le tissu urbain environnant . Dans le cas de Château de 
Vincennes, aucune travers®e ¨ niveau nôest am®nag®e entre le quai central et les abords de la 

gare routière  

 
 

 
} Exemple de gare routière avec deux quais latéraux  : Lieusaint -Moissy -Cramaye l 

 
Cette gare routière, située au niveau du pôle de Lieusaint-Moissy-Cramayel, est composée de deux 

quais latéraux accueillant chacun 5 postes à quais aménagés selon une implantation lâche, avec des 

redans. 
 

Elle accueille près de 8 600 montants/jour. 
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Ce type de gare routière permet de répondre de manière relativement satisfaisante à la fois 

aux besoins de déplacements des usagers de la gare routière et aux besoins liés à 
lôexploitation. Cette configuration permet en effet de réduire les traversées piét onnes : une seule 

traversée interne entre les deux quais. Les liaisons avec le mode lourd peuvent de plus être 
optimis®es si lôun des quais lat®raux est en continuit® directe avec la gare du mode lourd (ce qui est le 

cas à Lieusaint-Moissy-Cramayel). Lôaccès et la sortie des véhicules sont également aisés du fait de la 
présence de giratoires à chaque extrémité de la gare routière. 

 

Cette configuration présente néanmoins quelques points faibles :  
 

ï les correspondances bus -bus ne sont pas optimisées , en parti culier dans le cas où la 
vocation des deux quais est dissociée (quai de dépose/quai de reprise)  

ï des espaces de retournement  aux extrémités de la gare routière doivent être prévus pour 

les lignes en terminus.  
 

 

e.  Procéder au choix de la configuration  

 

Le choix de la configuration doit être fait en prenant en considération  :  
 les besoins en termes de dimensionnement,  

 la circulation des véhicules et leurs accès, 

 les besoins en termes de régulation,  

 la vocation de la gare et notamment la prédominance des échanges bus x bus ou bus x train,  

 le d®placement des voyageurs et lôacc¯s, dans les p¹les dô®changes, au mode lourd, 

 le sentiment de sécurité.  

 

Il importe dôaccorder dans ces crit¯res, une place pr®pond®rante ¨ lôutilisation qui en sera faite par les 
voyageurs et donc sôappuyer en premier lieu sur la vocation de la gare routière : 

 
} La gare routière comme lieu dôacc¯s privil®gi® ¨ un g®n®rateur de d®placements.  

 

Côest notamment le cas des gares routi¯res qui assurent un rabattement sur gare : à Orsay Le Guichet 
par exemple, 90% des voyageurs qui utilisent la gare routière sont en correspondance avec les modes 

lourds.  
 

La gare routière devra être configurée de manière à valoriser les échanges entre le générateur en 

question et les quais. Une attention particulière doit alors être portée aux cheminements des 
voyageurs (réduction des distances, sécurité des traversées des chaussées quand nécessaire...).  

 
Dans ce type de gare routière, la création dôun quai d®di® ¨ la descente des voyageurs, distinct 

des points de mont®e peut °tre judicieux car permettant dôorganiser la descente de tous les 
voyageurs, quelle que soit la ligne empruntée, au plus pr¯s de lôacc¯s au mode lourd (Cf. focus 4) 

 

 
} La gare routière comme lieu dô®changes privil®gi® entre les diff®rentes lignes de bus 

et/ou cars.  
 

Côest notamment le cas lorsque la gare routi¯re accueille des lignes interurbaines en rabattement sur 

le r®seau urbain ou si elle constitue le point de correspondance principal dôun réseau urbain. Ainsi, à 
Cergy Préfecture, plus de la moitié des voyageurs utilisant la gare routière effectuent des échanges 

entre bus et/ou cars.  
 

Dans le cas dô®changes importants entre lignes de transport routier , il importe dôidentifier les 
principaux ®changes pour rapprocher les lignes en question (autour dôun quai central, le long dôun 

quai lin®aire...). Cette identification peut n®cessiter la r®alisation dôenqu°tes et/ou de comptages in 

situ, aux différents moments de la journée.  
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Gare routière du Pont de Sèvres : 
une configuration optimisant les correspondances avec 
le métro  
 
 
Commune : Boulogne-Billancourt -ÁÉÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ : RATP 

Réalisation : 1989 (subvention)  Partenaires : STIF et Région Ile-de-France 

 

La gare routière du Pont de Sèvres est située à Boulogne Billancourt, au dessus de la station de métro du 
0ÏÎÔ ÄÅ 3îÖÒÅÓȟ ÔÅÒÍÉÎÕÓ ÄÅ ÌÁ ÌÉÇÎÅ ωȢ %ÌÌÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔï ÄȭðÔÒÅ ÉÍÐÌÁÎÔïÅ ÁÕ ÍÉÌÉÅÕ ÄÅ ÌÁ 
2$ωρπȟ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÇÅÕÒ ÅÎÔÒÅ ÌÁ 2$ωρπ ÅÔ ÌÁ 2$ρȢ ,Á ÇÁÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ 
réaménagement lourd au début des années 1990. Elle accueille environ 7 500 montants/jour.   
 
 
 

La gare routière comprend deux 
quais aux vocations distinctes  : 
un quai sud pour les arrivées, un 
quai nord pour les départs. Un 
accès direct au métro est présent 
au niveau de chacun des quais de 
la gare routière. 
 
 

 
  
 

Cette configuration, bien que relativement 
ÄÁÔïÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÕÒbaine, permet des 
correspondances bus -
métro  particulièrement efficaces  : les temps 
de correspondance sont réduits du fait de la 
faible distance, les flux des montants et des 
descendants en gare routière sont dissociés, la 
correspondance est entièrement effectuée sur 
des espaces piétons (pas de traversées). 
  
 
5Î ÐÁÎÎÅÁÕ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄïÐÏÒÔïÅ ÂÕÓ Á ÄÅ 
plus été implanté dans le couloir de la station 
de métro, ce qui permet ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ encore la 
qualité des correspondances métro-bus. 
 

 
 

FOCUS  4 

Quais des arriv®es avec lôacc¯s au m®tro Quais des départs 
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 La recherche dôune compacité optimale 
 
Il est souhaitable de rechercher une relative compacité dans les projets de gare routièr e. En effet, une 

relative compacit® offre lôavantage :  

 de consommer moins dôespace (Cf. enjeux de d®veloppement durable et dô®conomie 

financière)  
 de minimiser les déplacements des voyageurs et donc de rendre moins pénibles les ruptures 

de charge,  

 de renforcer le sentiment de s®curit® en ®vitant dôisoler les voyageurs. 

 de minimiser les parcours réalisés par les véhicules et donc aussi de réduire les coûts 

dôexploitation des lignes,  
 

Outre la recherche dôun juste dimensionnement en fonction des besoins des espaces de circulation et 

des espaces dédiés aux voyageurs, diff®rentes possibilit®s dôorganisation de la desserte peuvent 
permettre dôam®liorer la compacit® dôune gare routi¯re.  

 
Par exemple :  

 
} mutualisation de postes à quais pour plusieurs lignes  

 

Il sôagit dôaffecter plusieurs lignes à un même emplacement  dans la gare routi¯re. Côest une 
solution assez répandue et adaptée à deux cas de figure : 

ï les lignes en passage qui nôont pas besoin de r®guler en gare routi¯re, 
ï les lignes en terminus ayant de faibles niveaux dôoffres, dont les horaires sont compatibles 

entre eux et qui se dirigent dans une même direction . 

 
La mutualisation peut éventuellement porter uniquement sur un nombre restreint de postes à quais. Il 

est par exemple envisageable de mutualiser des postes à quais par groupe de deux, en regroupant 
des lignes ayant des fréquences compatibles. Dans le cas où les horaires des lignes mutualisées le 

permettent, une implantation de type resserré peut de plus être envisagée pour les couples de postes 
¨ quais, ce qui permet dôaccroitre encore la compacit® de la gare routi¯re. 

 

 
} affectation dynamique  des quais de la gare routière  

 
Il sôagit dôaffecter les quais aux diff®rentes lignes, non pas de mani¯re statique selon un plan pr®vu ¨ 

lôavance et reconduit en permanence, mais de mani¯re dynamique en int®grant deux param¯tres 

supplémentaires : la disponibilité en gare routière et les horair es dôarriv®e des v®hicules en temps 
réel. Cette solution peut, selon les contextes, apporter un v®ritable gain en mati¯re dôemprise de la 

gare routière.  
 

Néanmoins, côest une solution qui ne peut °tre mise en place que lorsque lôensemble des lignes est 

équipée en SAE. Lôint®r°t de ce mode de fonctionnement doit de plus être relativisé compte tenu :  
 des surcoûts de gestion  engendrés par les installations spécifiques à mettre en place,  

 de la moindre facilit® dôutilisation pour les voyageurs, notamment réguliers,  puisque pour être 

pleinement efficace, lôaffectation des quais varie dans le temps. 

 
En Ile-de-France, il existe très peu de gares routières avec affectation dynamique des postes à quais. 

De plus, dans les rares cas existants, la plupart des mouvements sont effectués aux postes à quais 
pr®vus th®oriquement. Lôaffectation dynamique est alors, dans ces cas, davantage une souplesse 

permettant de gérer les situations difficiles  (perturbationsé) quôun mode de réduction des 

emprises de la gare routière. 
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} dissociation des fonctions commerciales et des fonctions de régulation  

 
Côest une solution particuli¯rement adapt®e aux gares interurbaines pour lesquelles les temps de 

régulation sont plus longs. Cette organisation permet de r®duire lôespace de la gare routière à 
lôespace nécessaire aux  fonctions commerciales  (descente et prise en charge des voyageurs), 

et ainsi permettre de localiser la gare routière au plus près des générateurs à desservir malgré un 
espace limité. 

 

Une telle organisation ne peut sôenvisager que dans des cas limit®s, o½ : 
ï des espaces pour la régulation sont disponibles à proximité de la gare routière ,  

ï la fiabilité de la liaison entre lôespace de r®gulation et la gare routière est garantie (ex : site 
propre)  

 

Une telle dissociation a par exemple été opérée au niveau des gares routières de Versailles Rive 
Gauche ou encore de Melun gare (interurbaine, côté sud). Dans ces deux cas, la régulation des cars 

sôeffectue au niveau dôespaces situ®s ¨ proximit® de la gare routière, soit, dans le cas de Versailles 
Rive Gauche, dans un parking, soit, dans le cas de Melun, sur une voirie adjacente. 

 
 

 

 

y Une attention particulière portée à la sécurité 
routière  

 

 
Afin dôassurer la sécurité routière des voyageurs, il faut organiser et canaliser les flux des 

voyageurs dôune part et des v®hicules roulants dôautre part :  

ï les flux piétons doivent être les plus directs  possibles. Si des cheminements directs ne 

peuvent être trouvés, il est nécessaire de prévoir des aménagements permettant de 
contraindre les flux pi®tons. En effet, en lôabsence dôam®nagements contraignants, les flux 

pi®tons sô®tablissent généralement au niveau des cheminements les plus directs, 
ï les cheminements souhaités pour les flux piétons doivent être sécurisés et lisibles  : 

jalonnement, utilisation de matériaux spécifiques permettant de bien identifier le 

cheminement (tout en veillant ¨ garantir son accessibilit®)é 
ï lôorganisation de la circulation des v®hicules en gare routière doit également être 

suffisamment lisible pour que les voyageurs puissent identifier facilement les parcours des bus 
et notamment les sens de circulation. 

 

Il faut chercher dans la conception de la gare routière à minimiser les croisements d e flux entre 
les piétons et les véhicules . Les croisements ne pouvant être évités doivent être bien identifiés 

tant par les piétons que par les conducteurs et correctement protégés.   
 

Enfin, afin dôassurer la s®curit® des voyageurs, il est indispensable de limiter la vitesse des 
v®hicules ¨ lôint®rieur de la gare routi¯re :  

ï des mesures réglementaires peuvent être prises, inscrites dans le règlement intérieur de la 
gare routière et complétées par une signalétique adéquate sur le site 

ï lôam®nagement de la gare peut tenir compte de cet objectif : ne pas sur-dimensionner la 
largeur des pistes, éviter les longues lignes droites... 
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y Un traitement des entrées et des sorties 
favorables aux transports publics   

 
 

Les voies dôacc¯s ainsi que la gestion des entrées et sorties de la gare routière  doivent être prises en 

compte d¯s lô®laboration du projet. En effet, elles jouent un r¹le structurant ¨ plusieurs titres : 
ï sur la qualité de service des lignes de bus ou cars (vitesses commerciales, régularité),  

ï sur le fonctionnement de la gare routière (fluidité des circulations, disponibilité des postes à 
quai),  

ï sur la sécurité des voyageurs (Cf. absence de descente hors des arrêts pour gagner du temps 
et assurer les correspondances). 

 

Le fonctionnement de la gare routière peut être facilité par la gestion des accès, tant en entrées qu ôen 
sorties :  

 
} la r®servation de lôespace de la gare routi¯re :  

 

Au-delà de la signalétique horizontale et verticale , diverses solutions techniques permettent de 
réserver lôacc¯s de la gare routi¯re pour éviter les usages parasites tel que dépose et reprise des 

voyageurs par des voitures particulières, utilisation des quais par des véhicules de tourisme, etc.  
 

Des barrières  peuvent par exemple être implantées au niveau des accès à la gare routière. Ces 

®quipements sont ®conomiques, dôune maintenance relativement simple, et, en cas de 
dysfonctionnement, dégradent rarement les véhicules (au contraire des bornes rétractables que le 

STIF ne conseille pas). Lôouverture peut être commandée à distance par détection des véhicules 
(système de reconnaissance embarqué) ou par une reconnaissance du type de véhicules (boucle 

magnétique, portique haut...) . Ces systèmes, parfois indispensables, ont un impact sur la gestion 
de la gare r outière  en termes de co¾t (maintenance et veille technique de lô®quipement) et 

éventuellement sur le réseau (reconnaissance des véhicules). 

 
Des fossés  peuvent ®galement °tre am®nag®s en entr®e de gare routi¯re, emp°chant lôacc¯s au site 

dôautres v®hicules que les bus et cars. 
 

Un plan de circulation adéquat  peut ®galement constituer une r®ponse pour r®server lôacc¯s de la 

gare routière aux transports en commun. Par exemple, la desserte du site par un site propre aménagé 
à contre-sens de la circulation générale est un moyen relativement efficace pour éviter les usages 

parasites de lôespace de  la gare routi¯re. 
 

 
} des priorités aux carrefours en entrée et sortie  : 

 

Garantir la fluidité des sorties de la gare routière permet de limiter les engorgements au sein de la 
gare routière. La priorité peut être donnée en  sortie de gare par différentes solutions, plus ou moins 

complexes ¨ d®terminer en fonction de lôenvironnement, du plan de circulation et de la fr®quentation 
de la gare routière : 

ï simplement par un aménagement et une réglementation  du carrefour favorisant les 

sorties de la gare (par exemple cédez le passage non pas en sortie de gare routière mais sur 
lôaxe principal),  

ï dans les carrefours ¨ feux, par lôinsertion dôune phase escamotable  dans le phasage pour la 
sortie de la gare. La priorité aux feux peut êtr e déclenchée par une boucle de détection  au 

sol ou encore par un système embarqué à bord des véhicules . Ces deux systèmes 

b®n®ficient dôaides financi¯res du STIF et de la R®gion Ile-de-France. La boucle de détection 
constitue le mode le plus simple techniquement. Dans le cas où la boucle est implantée en 

gare routière, ce système relève du propriétaire de la gare routière.   
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3. Comment rendre accessible la gare 
routière aux personnes à mobilité réduite 

au quotidien ? 

 

 

 
La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées affirme que « la chaîne du déplacement, qui comprend le 
cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de transport et leur 
intermodalité, est organisée pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes 
handicapées ou à mobilité réduite ».  
 
La mise en accessibilité des gares routières est donc  un impératif législatif. Répondre à cet impératif, 
ÃȭÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ȡ  
ï permettre au plus grand nombre  de prendre le bus ou le car,  
ï améliorer le confort  et rendre plus attractifs les transports publics pour tous. 

  
/Òȟ ÅÎ φττόȟ ÌÅÓ ÇÁÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ Äȭ)ÌÅ-de-France sont globalement peu accessibles aux personnes à 
mobilité réduite : quais non rehaussés ne permettant pas le déploiement de la palette depuis les bus, 
ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅÓ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔÓ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅȟ ÇÕÉÃÈÅÔÓ ÎÏÎ ÁÂÁÉÓÓïÓȣ 
  
Les travaux de mise aux normes peuvent être, selon les cas, ÔÒîÓ ÌÏÕÒÄÓ ɉÄïÐÏÓÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ Äu 
ÍÏÂÉÌÉÅÒȟ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÑÕÁÉÓȟ ÐÉÓÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔÓȟ ÅÔÃȢɊ ÏÕ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌïÇÅÒs 
notamment pour les gares les plus récentes (dépose et repose dȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ Äu mobilier, rehaussement 
des quais, ÐÏÓÅ ÄÅ ÂÁÎÄÅÓ ÐÏÄÏÔÁÃÔÉÌÅÓȣ).  
 
Le STIF accorde une importance toute particulière à ce que la gare routière soit accessible aux 
personnes à mobilité réduite : 
ï son aménagement et ses équipements doivent être conformes à la législation en vigueur,  
ï son fonctionnement quotidien doit garantir une accessibilité réelle aux voyageurs. 

 
 
 

 

y Réaliser une gare accessible  
 

 
Les gares routières sont concernées à plusieurs titres par la loi de 2005 pour l'égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées : voirie , dôune part, et 

établissements recevant du public , dôautre part.  
 

Lôensemble des handicaps doit être pris en compte  : handicap moteur, visuel, auditif et cognitif. 
Un ensemble de décrets est paru en 2006 et précise clairement les obligations en matière 

dôam®nagement dôespaces public et dôespaces b©tis. Le SDA et le SDIV préciseront le cadre 
dôinterpr®tation, notamment en ce qui concerne la déclinaison des obligations faites en matière 

dôinformation sonore et visuelle.  

 
  

 




